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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DE L’AGROALIMENTAIRE
ET DE LA FORÊT

Décret no 2012-844 du 30 juin 2012 relatif aux modalités selon lesquelles les interventions
mentionnées à l’article L. 203-8 peuvent être exécutées par des vétérinaires titulaires d’un
mandat sanitaire

NOR : AGRG1223879D

Publics concernés : détenteurs d’animaux tenus de désigner un vétérinaire sanitaire, vétérinaires sanitaires,
vétérinaires mandatés.

Objet : conditions de désignation des vétérinaires mandatés mentionnés à l’article L. 203-9 du code rural et
de la pêche maritime.

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er juillet 2012.

Notice : l’ordonnance no 2011-863 du 22 juillet 2011 relative à la modernisation des missions des
vétérinaires titulaires d’un mandat sanitaire a clarifié le cadre juridique d’intervention des vétérinaires
sanitaires en fonction de la nature de leurs missions en distinguant les cas dans lesquels le vétérinaire
intervient à la demande et pour le compte de l’éleveur ou des détenteurs des animaux et ceux dans lesquels il
intervient à la demande et pour le compte de l’Etat. Dans ce dernier cas, le décret prévoit que le préfet
désigne le vétérinaire mandaté après un appel à candidatures. Le candidat doit présenter des garanties
d’indépendance et d’impartialité et suivre une formation portant sur le cadre réglementaire des missions pour
lesquelles il est mandaté.

Références : le code rural et de la pêche maritime modifié par le présent décret peut être consulté, dans sa
rédaction issue de cette modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt,
Vu la directive no 2006/123/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2006 relative aux

services dans le marché intérieur ;
Vu le code civil, notamment son article 1er ;
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment le titre préliminaire et les titres Ier à III du livre II ;
Vu l’urgence,

Décrète :

Art. 1er. − Le livre II du code rural et de la pêche maritime (partie réglementaire) est ainsi modifié :

1o Après la section 1 du chapitre III du titre préliminaire est ajoutée une section 2 ainsi rédigée :

« Section 2

« Le vétérinaire mandaté par l’autorité administrative

« Art. D. 203-17. − L’appel à candidatures prévu à l’article L. 203-9 est émis par le préfet compte tenu des
besoins liés à chaque mission mentionnée à l’article L. 203-8 dans son département.

« L’avis d’appel à candidatures est publié dans un journal d’annonces légales ainsi que sur le site internet de
la préfecture du département concerné.

« Il précise notamment le contenu et la durée des missions qui seront confiées, les exploitations ou espèces
concernées, les critères de choix entre les candidats, les documents nécessaires à l’examen des candidatures et
les délais à respecter.

« Il indique les modalités selon lesquelles les candidats peuvent obtenir copie du projet de convention
mentionné à l’article L. 203-9 ainsi que les tarifs de rémunération fixés dans les conditions prévues à
l’article L. 203-10.
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« Art. D. 203-18. − Le candidat s’engage à effectuer ses missions en toute indépendance et impartialité.
« Il ne doit pas être propriétaire des animaux, ni détenir de participation financière dans l’exploitation,

l’établissement de détention d’animaux ou la manifestation dans lesquels il intervient.
« Sa réponse à l’appel à candidatures est accompagnée d’une déclaration d’intérêts.

« Art. D. 203-19. − Le candidat doit avoir suivi une formation portant sur le cadre réglementaire des
missions pour lesquelles il est mandaté, ou, à défaut, s’engager à la suivre dans un délai maximum de six mois
à compter de sa désignation par le préfet.

« Le contenu de la formation et les modalités de sa réalisation peuvent être précisés par arrêté du ministre
chargé de l’agriculture.

« Art. D. 203-20. − A l’issue de l’examen des candidatures, le préfet fait connaître son choix aux candidats.
« La convention mentionnée à l’article L. 203-9 désignant le vétérinaire, pour une durée de cinq ans, est

signée au plus tard à l’issue de la formation prévue à l’article D. 203-19. A l’exception des vétérinaires
mandatés en application de l’article L. 203-7 et des vétérinaires mandatés en application de la procédure
d’urgence prévue à l’article L. 203-8, la liste des vétérinaires mandatés est publiée sous format électronique par
le préfet.

« Art. D. 203-21. − Les dispositions de la présente section sont applicables sous réserve des dispositions
particulières à certaines interventions prévues par les titres Ier et II du présent livre. »

2o Le titre Ier est ainsi modifié :
a) A l’article D. 214-19, les mots : « vétérinaire titulaire d’un mandat sanitaire mentionné à

l’article L. 221-11 » sont remplacés par les mots : « vétérinaire sanitaire » ;
b) Avant l’article R. 214-62, il est inséré un article D. 214-61 ainsi rédigé :

« Art. D. 214-61. − Le préfet de département peut mandater, dans les conditions prévues par
l’article L. 203-9, des vétérinaires pour la réalisation de l’inspection des navires de transport du bétail lors du
chargement et du déchargement, et de contrôles aux points de sortie de l’Union européenne prévus par les
articles 20 et 21 du règlement (CE) no 1/2005 du Conseil du 22 décembre 2004. »

Art. 2. − Les dispositions du présent décret entrent en vigueur le 1er juillet 2012.

Art. 3. − Le ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt est chargé de l’exécution du
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française et entrera immédiatement en
vigueur.

Fait le 30 juin 2012.

JEAN-MARC AYRAULT

Par le Premier ministre :

Le ministre de l’agriculture,
de l’agroalimentaire et de la forêt,

STÉPHANE LE FOLL


